
 

 

Aurillac, le 31 mars 2019 
 
 

 
 
 
 
 
 

Cher(e) collègue, 
 
 
 

 Tu es convoqué.e au congrès départemental du SNUipp-FSU 15 qui se tiendra les 9 et 
10 mai 2019 à Aurillac. 
 
  
 
 
Ordre du jour : 
 

• Bilan d’activité 2016/2019 
 

• Préparation du congrès national de juin 
 

• Modification des statuts du SNUipp-FSU 15 
 
 
 

Nous comptons sur ta présence, 
Salutations syndicalistes. 

 
 
 
 

                                       Les Co-Secrétaires Départementaux                                                                                                                                                                                                                

Emeric BURNOUF   et   Stéphanie LAVERGNE 
 
 

 

 
 
 
 
Rappel : Cette convocation te donne droit à une autorisation d’absence conformément au 
décret du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la Fonction Publique. 

 


